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1. vǳΩŜǎǘ-ce quΩune évaluation environnementale ?  
 

Ϧ[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ κǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞe par le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭa décision. Elle rend compte des effets prévisibles et 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł 
prévenir les dommagŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ƴƻƛƴǎ ŎƻǶǘŜǳȄ ǉǳŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŎŜǳȄ-ci une fois 
survenus. Elle participe également à la bonne information du public et des autorités compétentes."  

Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмпм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

« Le rapport de présentation expose le diagnostic prévu à l'article L. 141-3 et précise, le cas échéant, 
les principales phases de réalisation envisagées.  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation :  

1° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Τ  

нϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une 

FIGURE 1 : PRINCIPES DE LΩEVALUATION ENVIRONNEMENTALE (SOURCE : [ΩEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES 

DOCUMENTS DΩURBANISME ς LE GUIDE, COMMISSARIAT GENERAL DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DECEMBRE 

2011 ) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Évaluation environnementale du SCoT des Vosges Centrales ς Version du 5/02/2026 - 1ère Modification simplifiée  
Page 8 

 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

3° Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national ;  

4° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application 
du schéma prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. » 

 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du schéma de cohérence territoriale, aux 
ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 

 

 

1.2. Pourquoi une évaluation environnementale  dans le 

cadre de la modification simplifiée du SCoT ? 

 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Cƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes 
sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre :  

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ;  

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ;  

3° Les schémas de cohérence territoriale ;  

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-24 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du 
code général des collectivités territoriales ;  

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales. » 

 

Le SCoT des Vosges Centrales est donc de fait soumis à évaluation environnementale. 

 

La Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets dite Loi « Climat et Résilience » a posé un objectif national de zéro 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ нлрл Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎtif transitoire de réduction de moitié de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƛŎƛ нлолΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
documents de planification (SRADDET, SCOT et PLU(i)). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211077&dateTexte=&categorieLien=cid
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9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млп-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ changements 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ modification simplifiée du SCoT 
donne lieu soit à une nouvelle évaluation ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale réalisée lors ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
objectifs de consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ 
modification simplifiée du SCoT Vosges Centrales Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
effets ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ȅ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

La modification simplifiée du SCoT pour la période 2021 -2030 vise à réviser les objectifs de 
consommation foncière globale et économique, en définissant une trajectoire de sobriété foncière 
jusqu'en 2050. Elle ajuste les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) et redéfinit les objectifs du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) concernant les 
enveloppes foncières. Cette procédure, conforme aux objectifs de la loi Climat & Résilience et du 
SRADDET Grand Est, permet des modifications dérogatoires. Les évolutions concernent trois 
documents : le PADD, le DOO et le rapport de présentation. Le PADD intègre des objectifs de 
réduction de l'artificialisation nette d'ici 2050 et met à jour les tendances démographiques. Le DOO 
précise les objectifs chiffrés de réduction de la consommation foncière par décennie et actualise les 
perspectives en matière d'habitat et de développement économique. 

  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 
ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les éléments liés Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΦ 
Seuls les éléments modifiés  du SCoT ont été analysés. Cette évaluation environnementale 
ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞe sur les données récentes telles que la Trame verte et bleue du SCoT ainsi que les 
nouvelles études de zones humides.  

 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ du dossier de révision du SCoT Vosges Centrales approuvé 
ƭŜ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм ŀǾŀƛǘ ŞǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нлмуΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9 ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC sera 
réalisée en parallèle.  

 

Cette modification simplifiée  ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Zéro Artificialisation Nette (ZAN)  ŘΩƛŎƛ нлрл. 
Elle intègre également des ȊƻƻƳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ 
dans ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нлнм.  
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2.  Méthodologie générale pour les différentes 

ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

2.1. Dans le cadre de la révision générale du SCoT en 2021 

/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп- 
18 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et aux principes présentés dans la figure 1. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
bŀǘǳǊŀ нллл ƻǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ Χύ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƳŜner dans le cadre des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀƛŜƴǘ 
nécessaires. [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ du territoire  et non pas des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ. 

 

2.1.1. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

La constitution de l'état initial du territoire du territoire du SCoT représente le point de départ de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du territoire du 
SCoT, par rapport aux caractéristiques du projet envisagé. Cette « photographie » à T0 a été réalisée 
par le syndicat mixte du SCoT des Vosges centrales sur la base des données disponibles en 2015 et 
mise à jour en 2017 puis 2019. Sur cette base, Biotope a réalisé une analyse AFOM (atout, faiblesse, 
opportunités, menaces) pour chacune des thématiques , en faisant ressortir les tendances 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

Un certain nombre de documents ou de bases de données existantes ont été recherchés et consultés 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ {/ƻ¢Φ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ de données ciblées. La majorité des 
sources sont indiquées directement dans le corps du texte, ci-dessous un rappel des principales 
sources des données affichées dans le document. 

 

Principales bases de 
données et organismes 
consultées 

Orthophotos (IGN) - MétéoFrance ς Infoterre ς CARTHAGE ς CARMEN (DREAL) ς 
INPN ς DDT ς BRGM - BASOL ς BASIAS - tƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
communal ς SIERM ς Géorisque ς RPG ς INSEE ς ONF ς /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ς 
Atlas des paysages des Vosges et Espaces naturels sensibles (Département 88) - 
ARS ς Air Lorraine - !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς UNICEM ς Conservatoire des espaces 
naturels de Lorraine ς ADEME - Syndicat Mixte pour la gestion des Déchets 
ménagers et assimilés des Vosges ς Avex  

Principaux documents 
de référence consultés 

SRADDET Grand Est - SRCE Lorraine - SDAGE Rhin Meuse et Rhône Méditerranée 
Corse - PGRI ς SAGE - SRCAE - PCETς ttw ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ς Docob - 
Schéma départemental des carrières 
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2.1.2. Articulation avec les autres Schémas, plans ou 
programmes  

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀ ŞǘŞ 
basée sur les notions de compatibilité et de prise en compte, conformément aux articles L.131-1 et 
L.131-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ présentation des différents textes 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {/ƻ¢Φ 

2.1.3. Evaluation des incidences du projet de SCoT sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La réflexion menée dans ce chapitre vise à préciser les pressions additionnelles sur le milieu liées à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŘŜ Ƴŀƴƛŝre directe (opérations prévuesΧύ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
trafic, des sollicitations de la ressource en eauΧύ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire du SCoTΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƳƳŀƛǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ 
Des tendances ont été affichées quand les données disponibles le permettaient. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ par rapport aux objectifs du PADD, aux orientations du DOO, 
avec un zoom sur les secteurs à enjeux spécifiques, et avec une présentation spécifique des 
incidences sur les sites Natura 2000. 

Pour rappel, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢, en 
parallèle du projet agricole et environnemental, qui a permis de définir une trame verte et bleue. 

2.1.4. Proposition de mesures de suppression, de 
réduction ou de compensation des effets du projet 
Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 

Au regard des impacts du projet mis en exergue et de leur intensité, des mesures ayant pour but de 
les supprimer, les réduire ou les compenser sont éventuellement à mettre en place. Ces dernières 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ impact et mesure proposée. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳŎǳƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Au regard des enjeux mis en évidence, un premier tableau de bord quant au suivi à mettre en place 
par rapport au projet de révision de SCoT a été proposé. 

2.1.5. Difficultés rencontrées  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŘŞƭƛŎŀǘŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ 
όǳƴ {/ƻ¢ ƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 9ƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊŦƻƛǎ 
ŀǎǎŜȊ ǾŀƎǳŜΦ [Ŝǎ t[¦Σ t[¦ƛ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜts apporteront cette précision. Il a 
cependant été cherché les études en cours sur ces projets pour analyser les impacts et mesures 

2.2. Dans le cadre de la modification simplifiée  de 2025 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ aux ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques (ZAE) ainsi que leurs extensions. Ces changements ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǿƛǎŀƴǘ 
à dresser un état des lieux de leurs impacts environnementaux. 
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Le PADD et le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
changements mineurs. /Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Par ailleurs, 
les incidences de cette modification sur les sites Natura 2000 ont également été présentées. 

Entre la révision et la modification du SCoT, de nombreux plans, schémas et programmes avec 
lesquels il doit être compatible ont été modifiés. En conséquence, la modification simplifiée du SCoT 
des Vosges Centrales intègre les évolutions de ces documents de référence. 

Par ailleurs, l'analyse réalisée lors de la révision générale du SCoT en 2021 n'a pas été modifiée, 
seule l'évaluation environnementale pour la modification simplifiée a été ajoutée . 

 

La méthodologie appliquée lors de la révision du SCoT a été reprise dans sa globalité pour la 
modification simplifiée, tout en étant adaptée pour intégrer les nouvelles données disponibles pour 
l'année 2025. Cette adaptation a notamment concerné l'analyse des incidences du projet, 
permettant ainsi de prendre en compte les évolutions récentes et d'affiner les prévisions (cf. tableau 
de cotation des enjeux)  
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TABLEAU 1 : COTATION DES ENJEUX LORS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU SCOT DES VOSGES CENTRALES 
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2.2.1. Présentation des objets de la modification  
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ {/![9bΣ нлнр 

 

Le SCoT des Vosges Centrales a été approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 6 juillet 
2021 sur un territoire comprenant 154 communes, regroupées dans la Communautés 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řϥ9Ǉƛƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƛǊŜŎƻǳǊǘ-Dompaire. Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ 
ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
des Vosges Centrales. 

Depuis, la loi dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé un objectif national de zéro 
artificialisation nette d'ici 2050 qui doit être traduit dans les SRADDET, les SCOT et les PLU(I) par la 
définition d'une trajectoire fixant un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation par tranche 
de dix années pour y parvenir (Article 194). 

Consécutivement à cette loi, la Région Grand Est a engagé une modification de son SRADDET. Le 
projet de modification du SRADDET a été porté à la connaissance Conseil Régional de Grand Est le 
13 décembre 2024. Il doit être présenté au Conseil régional puis transmis au préfet de Région pour 
approbation et adoption définitive au second semestre 2025. Si les grands axes stratégiques 
structurant le document demeurent inchangés, il pose un nouveau cadre concernant la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ½!b Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ½!b ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des SCoT. Pour les Vosges Centrales, le SRAD59¢ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 
de 154 hectares avec une « ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ η ŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈Φ 

/ƻƳƳŜ ƭϥŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ηΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
modification simplifiée pour fixer en compatibilité avec le SRADDET « une trajectoire permettant 
ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜs sols en 2025 ainsi que, par tranche de dix 
ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ηΦ 

Le SCoT des Vosges Centrales est récent et il comporte de nombreuses mesures concourant à la 
sobriété foncière, notamment un Projet d'Aménagement et de Développement Durables et un 
Document d'Orientations et d'Objectifs qui tendent à la préservation du foncier et des ressources 
vitales. Une évolution du SCoT qui s'inscrirait dans la continuité du document actuel est donc 
possible pour une mise en compatibilité avec l'objectif régional afin de tenir les courts délais 
actuellement imposés par la loi (février 2027 pour les SCoT). 

C'est pourquoi il est proposé d'engager une modification simplifiée à titre dérogatoire par rapport 
aux articles L.143-37 à 143-39 du Code de l'urbanisme, comme le permet la loi « Climat et Résilience 
» pour revoir l'objectif de consommation foncière fixé à 2030 et définir une trajectoire de sobriété 
foncière déclinant des objectifs de réduction de l'artificialisation par tranche de dix ans, afin d'aboutir 
à une absence d'artificialisation nette en 2050, en compatibilité avec le SRADDET de la Région Grand 
Est. Cette modification comprendra une étude d'évaluation environnementale.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ : 

¶ wŜǾƻƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ 
pour la période 2021-2030, 

¶ Définir une trajectoire de sobriété foncière en déclinant des objectifs de réduction de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ 

Le territoire des Vosges Centrales en 2025 



 

Évaluation environnementale du SCoT des Vosges Centrales ς Version du 5/02/2026 - 1ère Modification simplifiée  
Page 15 

 

 

2.2.2. Analyse de lΩŞǘŀǘ ƛnitial  

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ du dossier de révision du SCoT Vosges Centrales approuvé 
ƭŜ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм ŀǾŀƛǘ ŞǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нлмуΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9 ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC sera 
réalisée en parallèle.  

2.2.3. Articulation avec les autres Schémas, plans et 
programmes  

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀ ŞǘŞ 
basée sur les notions de compatibilité et de prise en compte, conformément aux articles L.131-1 et 
L.131-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ présentation des différents textes 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {/ƻ¢Φ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 
avec les autres Schémas, plans et programmes a été actualisée en fonction des mises à jour de 
ces documents (les SDAGE et SAGE ainsi que leur PRGI, Schéma Régional des Carrières du 
Grand Est). 

 



 

Évaluation environnementale du SCoT des Vosges Centrales ς Version du 5/02/2026 - 1ère Modification simplifiée  
Page 16 

 

2.2.4. Evaluation des incidences du projet de la 
modification simplifiée du SCoT sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La réflexion menée dans ce chapitre vise à préciser les pressions additionnelles sur le milieu liées à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎΧύ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΧύ ŀǳ Ƴoment de la rédaction de ce dossier.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƳƳŀƛǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ 
Des tendances ont été affichées quand les données disponibles le permettaient. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Σ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hhΣ 
avec un zoom sur les secteurs à enjeux spécifiques, et avec une présentation spécifique des 
incidences sur les sites Natura 2000. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝƴ 
parallèle du projet agricole et environnemental, qui a permis de définir une trame verte et bleue. 

 

2.2.5. Proposition  de mesures de suppression, de 
réduction ou de compensation des effets du projet 
Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
modification simplifiée du SCoT  

 

2.2.6. Difficultés rencontrées  

Dans le cadre de la modification simplifiée du SCoT, plusieurs difficultés ont été rencontrées.  Tout 
d'abord, le calendrier particulièrement serré, du fait de la loi, a entrainé un travail intense de 
concertation des partenaires, facilité par le suivi -évaluation du SCoT engagé depuis 2021. 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale a été démarrée en interne par le Syndicat Mixte dès le début de la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛtères comprenant des indicateurs environnementaux et écologiques qui 
ont conduit à une première discussion des projets initiaux selon la démarche éviter -réduire-
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇǊŞǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳre 
ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale a été ciblée sur ce préprojet en veillant à la cohérence globale du document. Il est 
à noter que les validations finales interviendront une fois lΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜ 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ. De plus, au 
ǎǘŀŘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ se base sur la version projet du 
SRADDET de février 2024 et sera complétée au vu document régional définitif. Ainsi, aucune mise en 
compatibilité définitive ne peut être défini ǎŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ {w!559¢ DǊŀƴŘ-Est. 
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3.  Articulation avec les autres plans et 

programmes, une hiérarchie des normes 

respectée 

3.1. tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 

3.1.1. [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ 

La réglementation impose une certaine articulation du SCoT avec les plans, schémas, programmes 
de portée supérieure. 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩopposabilité » recouvre différents types de rapports juridiques entre des normes : 

¶ La compatibilité  implique une obligation de non-contrariété aux orientations 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

préciser et développer les orientations des documents ou normes supérieurs. 

¶ La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation possible pour 

des motifs justifiés. 

3.1.2. Les documents cadres à intégrer 

[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŀǳȄ [Φмом-1 et 
L.131-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Article L.131-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (au 30 avril 2025), le SCoT doit être compatible avec : 

Loi Littoral [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Loi Montagne [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
DTA 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Les règles générales du Schéma régional 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Le SCoT des Vosges Centrales doit être compatible avec ces 
règles. 

{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-
France 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 
DOM 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durable de Corse 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Charte de PNR [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Charte de PN [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

SDAGE 
Le SCoT des Vosges Centrales doit être compatible avec le 
SDAGE Rhin-Meuse et le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse. 

SAGE 
Le SCoT des Vosges Centrales devra se mettre en compatibilité 
avec le SAGE Nappe des grès du trias inférieur 
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Plan de gestion des Risques Inondation 
Le SCoT des Vosges Centrales doit être compatible avec les PGRI 
des districts du Rhin et de la Meuse  ainsi que Rhône -
Méditerranée-Corse 

Directive de Protection et de Mise en 
Valeur des Paysages 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Zone de bruit des aérodromes [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Article L.131-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (17 juin  2020), le SCoT doit prendre en compte : 

Les objectifs du Schéma régional 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Le SCoT des Vosges Centrales doit être compatible avec ces 
objectifs.  

Schéma régional de développement de 
ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƛƴŜ 

Le SCoT des Vosges Centrales ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

Schéma régional des carrières 
Le SCoT des Vosges Centrales doit prendre en compte le 
Schéma Régional des carrières de la région Grand-Est.  

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ 
des collectivités territoriales et des 
établissements et services publics 

Le SCoT des Vosges Centrales ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

 

3.2. Articulation du SCoT avec les autres schémas, plans et 

programmes lors de la révision générale du SCoT en 

2021 

3.2.1. Plans, schéma, programmes avec lesquels le SCoT 
doit être compatible  

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƛƴ-Meuse 

Le SDAGE Rhin-Meuse 2016-2021 a été approuvé le 30 novembre 2015. Pour une meilleure 
organisation et lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion équilibrée de la ressource en eau sont 
traduits sous forme de défis et de leviers transversaux. Ces derniers constituent les orientations 
fondamentales du SDAGE pour une gestion équilibrée de la ressource en eau et permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ [Ŝǎ с ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Enjeu 1 : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à 

la baignade ; 

¶ Enjeu 2 : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines ; 

¶ Enjeu 3 : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques ; 

¶ Enjeu 4 Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire des bassins du Rhin et de la Meuse ; 

¶ Enjeu 5 : Intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

Enjeu 6 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ wƘƛƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 wƘƛƴ-Meuse 2016-2021 qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Analyse des actions du SDAGE pouvant appeler 
ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
SCoT 

Compatibilité entre le SDAGE Rhin Meuse et la 
révision du SCoT des Vosges centrales 

Eviter les impacts sur les zones humides, en les 

prenant en compte dès les études préalables et 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ŀǾŜŎ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance. 

Le SCoT intègre les zones humides dans la Trame Verte et 
Bleue (TVB). De plus, la protection des milieux humides 
est un des objectifs du DOO Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux doivent identifier les zones humides, les classer en 
zone naturelle. Pour les zones humides remarquables du 
SDAGE, toute nouvelle construction entraînant 
dégradation ou destruction est interdite à l'exception des 
aménagements ou constructions majeurs d'intérêt 
général et uniquement en l'absence d'alternative 
techniquement possible ou économiquement 
supportable. 

Préserver strictement les zones humides 
remarquables.  

Préserver la végétation rivulaire, interdire 

toute construction nouvelle sur une largeur 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ сƳ ŘŜ 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ¢±.Φ .ŀƴŘŜ ŘŜ млƳ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
zones latérales contre toute atteinte  

 

Préserver ou recréer la diversité écologique des 
berges et du lit. Les constructions ou 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
encadrées. 

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

dégradés et reconquérir les captages 
prioritaires.  

Concernant la protection des captages, les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ 
périmètres de protection rapprochés et éloignés.  

Pour les captages «  prioritaires », ils prennent les 
dispositions nécessaires pour garantir la protection des 
secteurs concernés de toute pollution du sol et du sous-
sol. 

La plantation des résineux sera évitée à proximité des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜǎ 
bassins versants. 

 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux secteurs. 

Le SCoT prévoit un développement en adéquation avec 
les capacités des ressources en eau et équipements 
actuels et programmés. 

¦ƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
seront envisagés au vu des impacts du changement 
climatique sur le régime hydrique. 

wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎΦ 

 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
gaspillage.  

 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des crues. 

Une bande inconstructible de 10m de larges doit être 
ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Le SCoT prévoit de préserver les zones de mobilité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
(PPRI, Atlas des zones inondables, études hydrauliques 
ƻǳ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΧύΦ 

Améliorer la prise en compte des eaux pluviales 
dans les zones urbanisées, en privilégiant des 
techniques alternatives.  

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales ou des eaux résiduaires ne nécessitant pas ou 
Ǉƭǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
recueillies. 

Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et / ou par recours à des solutions alternatives ainsi 
ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
réutilisation des eaux pluviales.  

 

Dans les situations de déséquilibre quantitatif 
lié à la recharge insuffisante des nappes ou au 
transfert entre bassin -versant, impact des 
urbanisation et projets nouveaux à limiter.  

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ 
déconnectant les réseaux urbains des apports 
ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
zones urbaines. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales ou des eaux résiduaires ne nécessitant pas ou 
Ǉƭǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
recueillies. 

Le SCoT prévoit de protéger les éléments fixes du 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΧύ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ruissellement sur les bassins versants ruraux et 
périurbains.  

tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
boueuses 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ wƘƾƴŜ-Méditerranée -Corse 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021 a été approuvé le 21 décembre 2015. Les 8 
orientations fondamentales dans le SDAGE sont les suivantes : 

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ; 

¶ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques ; 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé ; 

¶ Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides ; 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ; 

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse 2016-
нлнм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Analyse des actions du SDAGE pouvant 
appeler une réflexion particulière dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ 

Compatibilité entre SDAGE Rhône-Méditerranée -Corse 
et la révision du SCoT des Vosges centrales 

D.0-02 Nouveaux aménagements et 

infrastructures  : garder raison et se projeter 
sur le long terme. 

Le SCoT favorise le renouvellement urbain et prévoit 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

D.4-09 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
développement économique.  

Les enjeux du SDAGE sont pris en compte dans le SCoT. 

D.5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction 

ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 
maintien à long terme du bon état des eaux.  

 

Le SCoT prévoit de réduire les apports ponctuels de 
polluants dans les milieux naturels. 

D.5A-03 Réduire la pollution par temps de 
pluie en zone urbaine. 

D.5A-лп 9ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
des nouvelles surfaces imperméabilisées. 

Le développement urbain se fera principalement en 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
surfaces nouvellement imperméabilisées.  

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
ou des eaux résiduaires ne nécessitant pas ou plus 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
recueillies. 

5C Lutter contre les pollutions par les 
substances dangereuses. 

Le SCoT prévoit de réduire les apports ponctuels de 
polluants dans les milieux naturels. Il prévoit également de 
limiter le ruissellement. 

5E 01 à 04 Protéger la ressource en eau 
potable  

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Lƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
des captages. 

5E-лс Ł лу wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux substances chimiques via 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
émergents. 

Le SCoT prévoit de réduire les apports ponctuels de 
polluants dans les milieux naturels. Le renouvellement 
urbain se fera notamment sur des friches urbaines et 
industrielles qui seront donc réhabilitées. 

6A-02 Préserver et restaurer les espaces de 
bon fonctionnement des milieux aquatiques.  

Les milieux humides sont intégrés à la TVB et donc 
protégés ou préservés selon leur importance.  

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Il est également prévu de permettre la mobilité naturelle 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et 
poursuivre leur caractérisation.  

6A-04 Préserver et restaurer les rives de cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ripisylves.  

6A-05 Restaurer la continuité écologique des 

milieux aquatiques.  

6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

gestion stratégique des zones humides sur les 
territoires pertinents.  

Le SCoT prévoit de protéger les zones humides et de les 
restaurer si besoin. 
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6B-04 Préserver les zones humides en les 
prenant en compte dans les projets. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ǳƴ 
classement approprié en fonction de l'occupation du sol. 

7-лн 5ŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ  ¦ƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 
envisagés au vu des impacts du changement climatique 
sur le régime hydrique. 

7-04 Rendre compatibles les politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
avec la disponibilité de la ressource. 

Le SCoT prévoit un développement en adéquation avec les 
capacités des ressources en eau et équipements actuels et 
programmés. 

8-лм tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Il est également prévu de permettre la mobilité naturelle 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
(PPRI, Atlas des zones inondables, études hydrauliques ou 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΧύΦ 

8-05 Limiter le ruissellement à la source. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain et permet de réhabiliter des friches urbaines et 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Pour 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ Ŝƴ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
doivent traiter de manière intégrée les eaux pluviales, avec 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales proche d u cycle naturel (noues) ou de 
récupération des eaux pluviales. Ils doivent également 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
des coefficients de biotope par surface. Ces prescriptions 
sont également rappelées dans la partie risque inondation 
du DOO. 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ bŀǇǇŜ ŘŜǎ ƎǊŝǎ Řǳ ǘǊƛŀǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ нллф ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE de la nappe des Grès du Trias inférieur 
(GTI) comprend le périmètre de la Zone de Répartition des Eaux (cantons de Bulgnéville, Charmes, 
5ƻƳǇŀƛǊŜΣ 5ŀǊƴŜȅΣ [ŀƳŀǊŎƘŜΣ aƛǊŜŎƻǳǊǘ Ŝǘ ±ƛǘǘŜƭύ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ aƻƴǘƘǳǊŜǳȄ-sur-
{ŀƾƴŜΣ ȊƻƴŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ D¢L Řŀƴǎ ƭΩOuest vosgien. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ D¢L Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

¶ 5ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ D¢L ; 

¶ De stabiliser les niveaux piézométriques de la nappe des GTI ; 

¶ 5Ŝ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

économiques du territoire. 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ {!D9 Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎύ 
qui a été validé par la CLE le 26 septembre 2013. 
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[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable des populations. 

 

Plans de gestion des risques inondations du bassin Rhin-Meuse 

!ǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŜ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƛƴ-Meuse 
2016-2021 fixe pour six ans les 5 objectifs à atteindre sur le bassin en faveur de la maitrise des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻmpatibilité des objectifs du PGRI du bassin 
Rhin-Meuse 2016-2021 dans le SCoT : 

 
Objectif du PGRI 
Rhin-Meuse 

Dispositions en lien direct 
avec les documents de 
planification urbaine  

Compatibilité entre le PGRI et la révision du SCoT  

Objectif 3 ς 
Aménager 
durablement les 

territoires  

3.2 Préserver les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ 
milieu urbanisé et ne pas 
augmenter les enjeux en zone 
inondable. 

3.4 Réduire la vulnérabilité 
des enjeux par des opérations 
sur le bâti existant et par la 
prise en compte du risque 
inondation dans les 
constructions nouvelles. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Une bande inconstructible de 10m de large de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des documents de connaissance ou de 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƛǘique de prévention 
du risque. Ainsi, tout document identifiant les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Objectif 4 ς 
Prévenir le risque 
par une gestion 

équilibrée et 
durable de la 
ressource en eau 

4.1 Identifier et reconquérir 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues 
4.2 Limiter le rejet des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 
пΦо [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ruissellement sur les bassins 
versants ruraux et péri -
urbains, par la préservation 
des zones humides et le 
développement 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻ 
écologiques. 
4.4 Prévenir le risque de 
ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜΦ 

Le SCoT prévoit plusieurs prescriptions et 
recommandations visant à intégrer la problématique des 
eaux pluviales  Υ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
protection des éléments fixes du paysage, etc. 
 
Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
à la réduction des pressions sur les milieux récepteurs. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 
Une bande inconstructible de 10m de large de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

Plans De Gestion Des Risques Inondations Du Bassin Rhône-Méditerranée  

!ǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-
Méditerranée 2016-2021 fixe pour six ans les 5 objectifs à atteindre sur le bassin en faveur de la 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
































































































































































































































































































































































































































